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Halte à l'évasion fiscale à Monaco

Les pays nordiques, la Suède, le Danemark, la Norvège, la Finlande, l'Islande, ainsi que les régions autonomes du Groenland et des îles Féroé ont signé mercredi des accords d'échange d’informations avec Monaco. Les accords s’inscrivent dans le cadre de l’important travail mené par le Conseil Nordique des Ministres visant à arrêter l’évasion fiscale internationale. 

« Il ne doit pas être possible aux contribuables de saper la compétitivité mondiale en dissimulant des investissements en capital et des revenus. L’accord avec Monaco est une grande réussite, et est le fruit d’une campagne nordique qui a déjà été couronnée de succès pour ce qui est de stopper l'évasion fiscale. Nous démontrons ainsi que la région nordique joue un rôle responsable sur la scène internationale », a déclaré le secrétaire général du Conseil Nordique des Ministres, Halldór Åsgrímsson. 
Les accords d'échange d'informations signés permettent aux autorités fiscales  d'accéder aux informations concernant tous ceux qui tentent d'éviter de payer l'impôt sur des revenus et sur des investissements en capital, et contribuent aussi à révéler des fonds non déclarés au pays d’origine. Pour des raisons constitutionnelles, les accords sont conclus de manière bilatérale et doivent être ratifiés par les parlements des pays signataires avant de prendre effet.
Depuis le début des négociations au printemps 2007, les pays nordiques ont signé des accords d'échange d'informations avec Andorre, Antigua-et- Barbuda, Aruba, Les Bahamas, Les Bermudes, La Dominique, Grenade, Guernesey, l’Île de Man, Jersey, les Antilles néerlandaises, les îles Caïmans, Les Îles Vierges Britanniques, Anguilla, les îles Turks et Caicos, Gibraltar, les Grenadines, les îles Cook, Les Samoa, Saint-Vincent, Saint-Christophe-et-Niévès, Saint-Marin et Sainte-Lucie. Ceci place les pays nordiques en position de leader dans le travail mondial qui est en cours pour lutter contre l’évasion fiscale. 
Les pays membres du Conseil Nordique des Ministres ont décidé dès 2006 d'entamer des négociations sur les juridictions fiscales pour lutter contre la fraude fiscale internationale. Cette coopération renforce la position de négociateur des pays nordiques et réduit le coût des travaux de négociation de ces pays.
Les pays nordiques félicitent Monaco pour les efforts considérables depuis un an pour conclure des accords d’échange d’informations fiscales. Monaco s'est engagé à mettre en œuvre les normes de l'OCDE sur la transparence et l'échange de renseignements en matière fiscale en mars 2009. Depuis, Monaco a conclu 23 accords, dont 12  avec les pays membres de l'OCDE.


L'accord a été signé le 23 juin 2010 lors d’une cérémonie qui a eu lieu à l'ambassade de Norvège à Paris.

Contact : Torsten Fensby, Chef de Projet, Conseil Nordique des Ministres.

Tél. : +33 678 251 289
Vue d’ensemble des accords sur les échanges d’informations fiscales :

http://www.norden.org/en/about-nordic-co-operation/agreements/treaties-and-agreements/taxation-affairs/tax-information-exchange-agreements-with-financial-offshore-centres?set_language=en
En savoir plus sur les accords pour combattre l’évasion fiscale :
http://www.norden.org/en/nordic-council-of-ministers/council-of-ministers/council-of-ministers-for-finance-mr-finans/tax-information-exchange-agreements?set_language=en
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